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Rapport du Commissa ire aux Comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2012

AGESSA
AssociatiOn pour la l est ion de la ~curitt sociôlle des auteurs

Siège sociiIl : 21 bis, Ole de 8l'\1J1e lies7SOO9 PatiS

Aux membres du Conu il d'admi nistration,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votee Conseil d 'administration, nous vous présentons
noue rapport rebtif il; l'exercice clos le 31 décembre 2012 sur :

• le contrôle dt ! comp tes annuels de l'AGESSA. tels qu'ils son t JOÎn ts au présen t capport ;

• la. justification de nos appréciations;

• les ,,';rification s el in fonnations spécifiques prévu es par lalei.

Les comptes ann uels ont été aeeêrés par le D irecteur. Il nou s appartient, sur la base de no tre audit, d'exprim er
une opinion sur ces comptu.

1. Opinion sur les comptes annuels

N ous avo ns effectué notre audit selon les nonnes d'exercice professionnel applicables cn France; ces normes

requièren t la mise en Œuvre de diligences permettant d' obtenir l'assurance raisonnable que les comptes

ann uels ne comportent pas d'an omalies significatives. Un audit con siste à l"érifier, par sondages ou au moyen

d'au tres méthodes de selec tion, les élém ent s jus tifiant des montants ct in form ations figuran t dans les comptes

annuels. Il con siste ég:llcmenl à apprécier les principes comptables suivis, les estimatio ns significatives
retenues et la présen tation d'en semb le des comptes .

L'AG ESSA n'appelle pas depuis sa création les coti sations vieillesse :IUX assujettis non affiliés. Les co tisations

prélevées par les dîfflueurs poor les assujetti s nou affiliés n'oov eent aucun droit pources derniers à
l'assurance maladie ou à l'assuran ce retrai te. Il en résulte que les assujet tis paient des co tisations sociales sans

"acquisition de: droits" el que les cotisations retraite ne sont pas appelées pour les assujct tis non affiliés. Le
non appel de ces cotisations impacte l'cxhausti,'i té des cotisations co mpl:lbilisées revenant au régime.
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Le systèm e d'information de l'AGESSA est cons titué pu un ensemble d 'appli cation s et de logicicl.s

h érêrcgènes fortemen t coup les avec de nombreuses interfaces difficilement iden tifiables ne permettant pas

de documenter 1:1 piste d'audit. Il n 'exis te pa s de c:mographie des contrôles em barq ués dans les différents
applicatifs elles contrôles généraux informatiqu es présent en t des insuffi sanc es notamment dans le dom aine

de la gestio n de la sécurité. N ous compre nons que des travaux sont en cours il. l'AG ESSA visant Il faire

évoluer le sj-stèrne d'informa tion. T outefois, à fin 2012, ces différen ts éléments ne nous permettent pas de

m et tre en œuvre des diligences ocœ permettant d'obtenir un e 255Ur.lllCC su ffisante sur ta fiabilité,

l'cxh2ustivité et la sécurité des traiteme nts informatiques des opérations compubilisées.

Le dispo sitif de contrôle interne exista nt pr ésente des poin ts forts ct Il conn u des évolutions positives au

cours de l'ann ée 20 12 qu'illustre la formalisa tion d'u ne cartographie des risques et des processus de

traitement. Néanmoins, le dispositif n 'étai t pas encore comp lètemen t déployé en 2012 notamment en matière

de réalisation régulière des contrôles. Par ailleurs , les taux d' anomalies llpparaissent élevés. E n conséqu ence,

ces éléme nts ne nous permetten t pas d' appréci er ta fiabilité et l'exhaustivit é des flux au titre de b.gestion du

recouvrement.

Un travail d'ampleur a été mené par les servi ces afin d 'é tablir les comptes 2012 : ta présentation des comptes Il

été revue pour être mise en conformité avec celle prévue pu le PCUO SS, et adaptée aux spécifieilés de

l'AGESSA. Ainsi, les com ptes 2011 ont été re traités pour pouvoir être com pa rés avec 2012, une annexe aux

comp tes a été établie et cer taines mé thodes on t été revues (mé tho de de dépréciation des créances cotisants,

cons tatatio n des pro visions pOur congés payé! envers le person nel, meilleure com ptabilisation des ch:uges à
l'engagement à 12 clô ture notamment co conformité avec les règles comptables). La documenta.tion des

comptes 2012 nous semble dans l'en semble utÎ5fm anlc.

Toutefois, il subsist e un écart concern ant ta docwnentation de l'absence d'évalcaticn des cotisations restan t i
recevoir il la clôture de l'exercice (cotisations afférentes eux exercices en cours et antérieurs) , ce qui ne nous

pamel pas de nous prononcer sur la régularité de la disposition pr évu e par le PCUO SS qui prêvoit d 'un e part

que "lei rDluatiorlJqlti I l rotfamtnl li ,,,, l X tmOT 1JIt/is JOllllu)iulifiœlifi Il 'ont/X1J /1/ prodHifJ an roll,. dl al lxlrria JOnI

((J",plabiliJ!J fi la (M'fin tir l'IXlm'rt enpITJd/lilJ li m'twil' m ais d 'au tre part que "u doiVllI1 i lTl enTlgfsfrlJ dnnJ ItJ

<'tJmptu '1NtluprodJlilJ art]lIfs IÛJnll, monlanf pmI I lrr tJfil,,1 tk Iflanilrr Jl!lJisnmmtlflflJ1bk. Si fiMtrlillltk 111,. lemOlllall1JI

rivilel rop ÛII/»rlanlt, Ollat . prot/Jlil ll i thit ahrs / Irr (1)IIJlal!' .

En raison des faits exposée ci-dess us, nous ne sommes pas en mesure de certifier li les co mptes annuels sont,

au regard des règles e t principes comptables franÇ2Îs, réguliers et sincèreset donn en t un e image fidèle du

résultat des op érations de l'exercice écoulé ainsi 'Ille de la situation financière Cl du patrim oin e de l'organisme

il la fin de cet exercice,

Par ailleurs, nous attirons votre attention suc les changemen ts comptables intervenus en 2012, exposés dan s la
nore n03 de l'an nexe aux comptes annuels,
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2 . Justificati on des appréciations

En application des dispositi ons de l'article L 823-9 du Code: de commerce relatives il b jus tifica tion de nos
spprèciaticns, nous vous informons que nous ne fonnulons pas de justifiations com plémen taires â la
description motivée de ncœe refus de certifier exprimé dans la première partie de ce rapport.

3. Vérification s et informations spécifiques

Nous avons égalemen t procéd é, con fonnêmcnt aux nonnes d'exercice professionnel applicables en France,
aux " érifications spéci~ues prévues par la loi

La s.inœrÎlé et la concordance avec les comptes annuels des in formation s donnees dans le rappon sur les
comples annuels appellen t de noue part les mêmes conSfllf20ons que celles fcrmclées dans la première partie
de ce n.ppon.

Paris, le 25 juin 20 13

Le Ccmmisssire aux comp tes
Tuilier Audit

Membre de la Compagnie Régionale de Paris

V ALERIE D .\ G....N:-.IAUD

Associée
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